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NOGA 

Société par actions simplifiée au capital de 12.062.328 euros 

Siège social : 22, rue de la Pomme, 31000 Toulouse 

501 326 771 R.C.S. Toulouse 

 

(la « Société ») 
 

 

RAPPORT DE GESTION A L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
RELATIF AUX COMPTES DE L’EXERCICE CLOS LE 31 DECEMBRE 2022 

 

 

Chers associés, 
 

Nous vous avons réunis en assemblée générale ordinaire à l'effet de vous présenter notre rapport sur 
l’activité et les résultats de la Société et de ses filiales au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2022 
et de soumettre à votre approbation les comptes sociaux et les comptes consolidés de la Société au 
titre dudit exercice. 
 

Lors de l'assemblée, vous entendrez également la lecture des rapports des commissaires aux comptes. 
Les comptes annuels, rapports et tous les documents s’y rapportant vous ont été communiqués ou mis 
à votre disposition au siège social conformément aux dispositions légales et règlementaires en vigueur. 
 

I. COMPTES CONSOLIDES (ARTICLES L.223-16, L.233-26 ET L.247-1 DU CODE DE COMMERCE) 
 

1. Situation et activité de l'ensemble constitué par les entreprises comprises dans le périmètre de 
la consolidation  

 

Le périmètre de consolidation est composé au 31 décembre 2022 par le groupe de sociétés suivantes : 
la Société en tant que société mère, EUROPA GROUP, LES ENTRETIENS MEDICAUX, EUROPA ASIA, 
EUROPA BOOKING & SERVICES, SCL FLOMAR, INSIGHT OUTSIDE, PHILIA MEDICAL EDITIONS, EDIMARK 
SANTE, ID ESPACE, PRESSE ET PAPIERS, INVEST IN EUROPA II, SCI MAYEN, DOWNTOWN EUROPE, 
MEETING LAB TOULOUSE et CHAM, cette dernière ayant intégré le périmètre de consolidation en juillet 
2022 (ensemble le « Groupe ») 
 

Les sociétés retenues dans le périmètre de consolidation ont toutes été consolidées selon la méthode 
de l’intégration globale, la société consolidante, NOGA, y exerçant un contrôle exclusif ou conjoint.  
 

Toutes les sociétés du Groupe clôturent leurs comptes au 31 décembre. 
 

Nous vous rappelons que l’activité de la Société ainsi que des autres sociétés du Groupe, au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2022, a été impactée par les conséquences de l’épidémie du Covid-19 

et les effets des mesures sanitaires. Toutefois, leur activité s’est poursuivie normalement au cours de 
l’exercice clos le 31 décembre 2022, la crise sanitaire ayant eu un impact résiduel sur cet exercice :  

 

- Europa Group a remboursé en janvier 2022 la part financée par la HSBC à hauteur de 4.9M€ 
correspondant au solde du PGE de 10 000 K€ qui avait été obtenu en décembre 2020. 

 

- Concernant Europa Group, une provision résiduelle relative à la dépréciation des acomptes 

versés aux hôtels pour la réservation de nuitées dans le cadre de l'organisation de congrès qui 

n'avaient pu être tenus en présentiel en raison de la crise sanitaire, figurait toujours au bilan 
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de l'exercice 2021 à hauteur de 210 945.92 euros. Ces acomptes ont pu être consommés sur 

l'exercice ou le seront sur l'exercice à venir, la provision a donc été intégralement reprise sur 

l'exercice 2022. 

 

- Concernant la société Europa Booking & Services, une provision résiduelle relative à la 

dépréciation des acomptes versés aux hôtels pour la réservation de nuitées dans le cadre de 

l'organisation de congrès qui n'avaient pu être tenus en présentiel en raison de la crise 

sanitaire, figurait toujours au bilan de l'exercice 2021 à hauteur de 115.392,01€. Ces acomptes 
ont pu être consommés sur l'exercice ou le seront sur l'exercice à venir, la provision a donc été 

intégralement reprise sur l'exercice 2022. 

 

Le conflit qui a débuté entre la Russie et l’Ukraine en février 2022 perdure. Néanmoins, ledit conflit n’a 
pas eu d’impact significatif sur les activités et les résultats financiers de la Société et les autres sociétés 

du Groupe. 

 

Europa Group a acquis, le 21 juillet 2022, 100% des titres de la société CHAM (Convention on Health 

Analysis and Management). Aux termes du contrat de cession, il a été convenu qu'un premier 

complément de prix d'un montant maximal de 100.000€ sera exigible en 2024 dès lors que deux 
conditions cumulatives seront remplies au 31 décembre 2023. La première condition, financière, est 

liée à des objectifs définis de réalisation de CA et d'EBITDA, la seconde condition, de présence, est 

conditionnée à l'exercice de fonctions de mandataires sociaux ou salariées pour deux des cédants. 

Deux conditions cumulatives au 31 décembre 2024 également financière et de présence sous-tendent 

le versement d'un second complément de prix d'un montant maximal de 100.000€ exigible en 2025.  
 

Europa Group a signé une convention d’acquisition d’actions sous condition suspensive le 10 
novembre 2022 avec les actionnaires de la société 1HealthMedia - Health Initiative (« 1Health ») en 

vue de procéder à l’acquisition de cent pour cent (100%) des titres de 1Health et de ses 7 filiales.  

 

Par ailleurs, nous vous rappelons que, par jugement du 28 janvier 2013, le Tribunal d’Instance de 
Toulouse a reconnu l’existence d’une Unité Économique et Sociale entre les sociétés suivantes : 
 

- la Société ; 
- la SAS EUROPA GROUP 

- la SAS EUROPA BOOKING & SERVICES ; 
- la SARL EUROPA DIGITAL & PUBLISHING ; 
- la SARL LES ENTRETIENS PROFESSIONNELS FORMATION ; et 
- la SAS L’ENCEPHALE. 

 

Un accord de participation a été conclu le 8 janvier 2014 entre les sociétés composant l’UES et le Comité 
d’Entreprise commun mis en place au sein de l’UES. Cet accord, conclu pour une durée de cinq ans, se 
rapportait aux exercices 2013 à 2017. Cet accord ayant pris fin, un nouvel accord a été conclu le 12 
mars 2018 pour une durée de cinq ans se rapportant aux exercices 2018, 2019, 2020, 2021 et 2022.  
 

Depuis la décision du Tribunal d’Instance de Toulouse du 16 janvier 2017, le périmètre de l’Unité 
Économique et Sociale a été réduit de 6 à 3 sociétés, soient les sociétés suivantes : 
 

- la SAS EUROPA GROUP ; 
- la SAS EUROPA BOOKING & SERVICES ; et 
- la SARL LES ENTRETIENS PROFESSIONNELS FORMATION. 
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Le montant des emprunts auprès d’établissements de crédit, des locations financières et des intérêts 
courus sur emprunts s’élèvent à 25.696.476 euros. Par ailleurs, la Société n’a aucun instrument de 
couverture. 
 

2. Résultats du Groupe durant l'exercice 

 

Nous vous présentons les comptes consolidés de l’exercice que nous soumettons à votre approbation. 
 

Ces comptes ont été établis dans le respect des dispositions du plan comptable et en observant les 
principes de prudence et de sincérité. 
 
Au cours de l’exercice, le chiffre d’affaires du Groupe s’élève à 108.561.235 € contre 68.003.462 € pour 
l’exercice précédent. 
 

Le résultat d’exploitation avant amortissement et dépréciation des écarts d'acquisition du Groupe se 
solde par un bénéfice 19.612.488 €, contre un bénéfice de 14.379.431 € pour l’exercice précédent. 
 

Le résultat financier du Groupe s’élève à (652.335 €), contre (699.269 €) pour l’exercice précédent. 
 

Le résultat courant des sociétés intégrées s’élève à 13.486.116 €, contre 8.206.124 € pour l’exercice 
précédent et le résultat net des entreprises intégrées s’élève à 8.512.447 €, contre 7.022.757 € pour 
l’exercice précédent. 
 

Les charges et produits exceptionnels du Groupe s’élèvent à 39.246 €, contre 3.644.580 € pour 
l’exercice précédent. 
 

Les impôts sur les résultats du Groupe s’élèvent à (5.012.916 €), contre (4.827.947 €) pour l’exercice 
précédent. 
 

Le résultat net de l’ensemble consolidé se solde par un bénéfice de 8.512.447 €, contre un bénéfice de 
7.022.757 € pour l’exercice précédent. 
 

3. Évolution prévisible  
 

Le Groupe poursuivra son activité normalement. 
 

4. Événements importants survenus entre la date de clôture de l'exercice de consolidation et la date 
à laquelle le présent rapport est établi  

 

 Acquisition de SAS 1HealthMedia – Health Initiative et de ses 7 filiales par Europa Group 

 

En date du 5 janvier 2023, les conditions suspensives liées à l’acquisition de 1HEALTHMEDIA-
HEALTHINITIATIVE ont été levées. En conséquence, Europa Group a acquis, le même jour, par voie de 
cession et d'apports en nature, directement et indirectement, l’intégralité du capital et des droits 
l'intégralité des titres de la SAS 1HEALTHMEDIA-HEALTHINITIATIVE et de ses filiales.  
 

Un crédit d'acquisition et de refinancement de 30.0m€ a été souscrit par Europa Group de manière à 
assurer une partie du financement de l'acquisition des titres 1HEALTHMEDIA-HEALTHINITIATIVE, le 
financement des frais relatifs à l'opération ainsi que le refinancement de la dette senior existante 
(refinancement à hauteur de 24.2m€). Ce crédit est remboursable de la façon suivante : 

- Tranche A : 15.0m€ remboursable en 6 échéances de 2.5 m€ en capital le 5 janvier de chaque 
année à compter de 2024. 
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- Tranche B : 15.0m€ remboursable en une seule fois le 5 janvier 2030. 
 

L’acquisition de 1HEALTHMEDIA-HEALTHINITIATIVE a également été financée en numéraire pour 5.2m€ 
et par une augmentation de capital par voie d'apports en nature d'actions rémunérés intégralement 
par des actions ordinaires nouvelles de la Société. 
 

Dans ce cadre, le capital social de Europa Group a été porté de 1.081 k€ à 1.139 k€ avec constatation 
d'une prime d'apport s'élevant à 12.201 k€. 
 

 Acquisition de SAS AGM DIMENSIONS et de ses 6 filiales par Europa Group  

 

En date du 21 février 2023, Europa Group a acquis, par voie de cession et d'apports en nature, 

directement et indirectement, l’intégralité des titres de la SAS AGM DIMENSIONS et de ses 6 filiales. 
 

Le financement de cette opération a été assuré par (i) le tirage d’une ligne de Crédit Croissance Externe 
Confirmé négociée dans le contrat de crédit signé le 5 janvier 2023, d’un montant de 5.7m€, (ii) 1m€ 
en numéraire issu de la trésorerie d’Europa Group et (iii) une augmentation de capital par voie 

d'apports en nature d'actions rémunérés intégralement par des actions ordinaires nouvelles de la 

société Europa Group.  

 

Dans ce cadre, le capital social de la société Europa Group a été porté de 1.139 k€ à 1.147 k€ avec 
constatation d'une prime d'apport s'élevant à 1.671 k€. 
 

5. Activités en matière de recherche et de développement 

 

Le Groupe consolidé n’a eu, au cours de l’exercice écoulé, aucune activité de recherche et 
développement.  
 

II. COMPTES SOCIAUX DE LA SOCIETE ET DE SES FILIALES ET SOCIETES CONTROLEES AU COURS DE 
L’EXERCICE (ARTICLES L. 232-1 ET L. 247-1 DU CODE DE COMMERCE) 

 

 

1. Situation et activité de la Société durant l'exercice (Article L.232-1 du Code de commerce) 
 

La Société a une activité de holding patrimoniale.  
 

Au 31 décembre 2022, la Société détient directement une part du capital social et des droits de vote 
d’Europa Group (342 066 727 R.C.S. Toulouse) représentant 64,04 % et indirectement, par 
l’intermédiaire de la société Invest in Europa 2, 65,66 %, dont l’activité principale porte sur 
l’organisation de congrès, ainsi que la publication, l’édition, la fabrication, l’impression et le négoce de 
journaux, magazines et revues dans le domaine médical.  
 

La Société a poursuivi ses activités dans le cours normal des affaires au cours de l’exercice écoulé. 
 

Les engagements d’investissement précédemment souscrits par la Société s’élèvent au 31 décembre 
2022 à :  

- pour l’engagement d’investissement portant sur le fonds « Abenex V », 1.035K€ avec un 
engagement total de 1.000 K€ ;  

- pour l’engagement d’investissement portant sur le fonds « Abenex Value », 430K€ avec un 
engagement total de 1.000 K€ ;  

- pour l’engagement d’investissement portant sur le fonds « Experienced Capital Partner II », 
3.150 K€ avec un engagement total de 5.000 K€ ; 
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- pour l’engagement d’investissement portant sur le fonds « Abenex VI », 372K€ avec un 
engagement total de 800 K€. 

 

 

La Société a par ailleurs consenti auprès du Crédit Agricole un cautionnement solidaire :  
- à hauteur de 502 K€ au titre d'un emprunt souscrit par la SAS PH OCCITANIE de 2.510 K€ ; et 
- à hauteur de 1.400 K€ au titre d’un emprunt souscrit par la SAS PH OCCITANIE de 8.400 K€. 

 

Enfin, aux termes de la convention de garantie en lien avec le contrat de cession d'actions de la société 
DS EVENTS, le cédant s'est engagé à indemniser la Société à hauteur de 30% de tout dommage résultant 
d'une insuffisance d'actif, d'une augmentation de passif ou d'une inexactitude portant sur les comptes 
du 31/12/2018. 
 

Nous vous rappelons en outre que, par décisions des associés de la Société en date du 12 décembre 
2022 et dans l’intérêt de la Société, une distribution exceptionnelle de réserve d’un montant de 
2.142.858 euros a été décidée à la suite de l’affectation dudit montant sur le compte « Autres 
réserves » prélevé sur le compte « Report à nouveau ». 
 

2. Résultats de l’activité de la Société et de ses filiales et sociétés contrôlées durant l'exercice  
 

a) Résultats de l’activité de la Société : 
 

Nous vous présentons les comptes sociaux de l’exercice que nous soumettons à votre approbation. 
 

Ces comptes ont été établis en suivant les mêmes méthodes que lors de l'exercice précédent, dans le 
respect des dispositions du plan comptable et en observant les principes de prudence et de sincérité.  
 
Au cours de l’exercice, le chiffre d’affaires net de la Société est de 176.472 €, contre 97.169 € au cours 
de l’exercice précédent.  
 

Résultat d’exploitation : 
 

Le montant total des produits d’exploitation est de 179.156 € contre 99.829 € pour l’exercice précédent 
et le montant total des charges d’exploitation s’élève à 345.585 € contre 401.252 € pour l’exercice 
précédent. 
 

Le résultat d’exploitation se solde donc par une perte de 166.430 €, contre une perte de 301.423 € 
pour l’exercice précédent. 
 

Résultat financier : 
 

Le montant des produits financiers réalisés par la Société au cours de l’exercice s’élève à 6.415.945 € 
contre 48.129 € pour l’exercice précédent. 
 

Le montant des charges financières supportées par la Société au cours de l’exercice s’élève à 79.054 € 
contre 174.481 € pour l’exercice précédent. 
 

Par conséquent, le résultat financier de la Société est de 6.336.891 €, contre (126.352) € pour l’exercice 
précédent. 
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Résultat exceptionnel : 
 

Le résultat exceptionnel de l’exercice s’élève à 156.459 € contre 3.252.207 € pour l’exercice précédent. 
 

Le résultat courant avant impôts s’élève à 6.170.462 € contre (427.775) € pour l’exercice précédent. 
 

Le résultat net de l’exercice 2022 se solde donc par un bénéfice de 6.255.016 €, contre un bénéfice de 
2.133.361 € pour l’exercice précédent. 
 

Depuis le 1er février 2020, il y a un salarié dans la Société. 
 

Le montant des salaires et traitements s’élève à 23.573 € contre 22.382 € pour l’exercice précédent.  
 

L’impôt sur les sociétés est de 71.905 € contre 691.071 € pour l’exercice précédent.  
 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver ces comptes ainsi que la proposition d’affectation du 
résultat qui vous est présentée en III. 1. 
 

b) Résultats de l’activité des filiales et des sociétés contrôlées : 
 

La Société détient 64,04 % du capital de la société EUROPA GROUP, société par actions simplifiée dont 
le siège social est situé 19 allée Jean Jaurès, 31000 TOULOUSE, immatriculée au Registre du commerce 
et des sociétés de Toulouse sous le numéro 342 066 727.  
 

A ce titre, nous vous informons que la société EUROPA GROUP a réalisé, au cours de l’exercice clos le 
31 décembre 2022, un chiffre d’affaires net de 62.172.333 €, contre 37.621.140 €, pour l’exercice 
précédent et a enregistré un bénéfice de 14.361.459 €, contre un bénéfice de 4.044.262 € pour 
l’exercice précédent. 
 

La Société détient 100% du capital de la société FLOMAR SPAIN IMMO SL, société immobilière de droit 
espagnol, dont le siège social est situé Avenida Diagonal 640.6 A – 08017 Barcelona (España).  
 

A ce titre, nous vous informons que la société FLOMAR SPAIN IMMO SL a réalisé au cours de l’exercice 
clos le 31 décembre 2022, un chiffre d’affaires de 54.000 € et a enregistré une perte de 50.683 €. 
 

La Société détient 70 % du capital de la société SCI MAYEN, société civile dont le siège social est situé 
22, rue de la Pomme – 31000 Toulouse, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de 
Toulouse sous le numéro 840 660 658.  
 

A ce titre, nous vous informons que la société SCI MAYEN a réalisé au cours de l’exercice clos le 31 
décembre 2022, un chiffre d’affaires de 184.237 € et a enregistré un bénéfice de 67.996€. 
 

La Société détient 81,16 % de la société INVEST IN EUROPA 2, société par actions simplifiée dont le 
siège social est situé 19, allée Jean Jaurès – 31000 Toulouse, immatriculée au registre du commerce et 
des sociétés de Toulouse sous le numéro 842 582 769. 
 

A ce titre, nous vous informons que la société INVEST IN EUROPA 2 a réalisé au cours de l’exercice clos 
le 31 décembre 2022, un chiffre d’affaires nul et a enregistré un bénéfice de 153.100 €. 
 

3. Evolution prévisible (Article L.232-1 du code de commerce)  
 

La Société poursuivra son activité normalement. 
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4. Évènements importants survenus depuis la date de clôture de l’exercice (Article L.232-1 du code 
de commerce) 

 

Aucun événement important n’est survenu depuis la date de clôture de l’exercice écoulé, étant précisé 
que la poursuite du conflit Russo-Ukrainien n’a pas eu d’impact significatif sur l’activité de la Société 
depuis la date de clôture dudit exercice.  
 

5. Activité en matière de recherche et de développement (Article L.232-1 du code de commerce) 
 

La Société n’a eu, au cours de l’exercice écoulé, aucune activité de recherche et développement. 
 

III. APPROBATION DES COMPTES DE L’EXERCICE - AFFECTATION DU RESULTAT 

 

1. Comptes de l'exercice et proposition d'affectation du résultat 

 

Nous vous demandons de bien vouloir approuver les comptes de l’exercice : le bilan, le compte de 
résultat et l’annexe, tels qu’ils vous ont été présentés en II. 2. et qui font apparaître un bénéfice de 
6.255.016 €. 
 

Nous vous proposons d’affecter ce bénéfice comme suit : 
 

Origine du résultat à affecter : 
  

Résultat de l’exercice (Bénéfice) : 6.255.016 € 

 

Soit un bénéfice distribuable de :  6.255.016 € 

 

Affectation proposée : 
 

Report à nouveau 6.255.016 € 

 

TOTAL :   6.255.016 € 

 

L’assemblée générale constate qu’en conséquence de cette affectation, le compte report à nouveau 
passera de 25.772.510 euros à 32.027.526 euros. 
 

2. Communication des frais et dépenses exclus des charges déductibles pour l’assiette de l’impôt 
sur les sociétés (Articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts) 

 

Conformément aux dispositions des articles 223 quater et 223 quinquies du Code général des impôts, 
nous vous indiquons que les comptes de l’exercice écoulé, prennent en charge une somme de 66 euros 
correspondant à des dépenses somptuaires non déductibles fiscalement au sens de l’article 39-4 du 
Code général des impôts et à des frais généraux excessifs au sens de l’article 39-5 du Code général des 
impôts. 
 

Par conséquent, l'impôt supporté en raison desdites dépenses et charges s'élève à environ 16,50 euros. 
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3. Montant des dividendes distribués au titre des trois derniers exercices (Article 243 bis du Code 
général des impôts)  

 

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code général des impôts, nous vous rappelons 
que les dividendes distribués au titre des trois derniers exercices éligibles à la réfaction mentionnée 

au 2° du 3 de l'article 158 du Code Général des Impôts, ainsi que celui des revenus distribués non 

éligibles à cette réfaction ventilés par catégorie d'actions, ont été les suivants : 

 

Exercice 

Actions 
détenues par 

des personnes 
physiques 

Actions détenues 
par des personnes 

morales 

Dividende ouvrant 
droit à l’abattement  

Dividende n’ouvrant 
pas droit à 

l’abattement  

Dividendes 
distribués en 

2022 

12.062.328 0 3.642.858 € 0 € 

Dividendes 
distribués en 

2021 

12.062.328 0 3.000.000 € 0 € 

Dividendes 
distribués en 

2020 

12.062.328 0 1.500.000 € 0 € 

 

IV. FILIALES ET PARTICIPATIONS – SOCIETES CONTROLEES (ARTICLE L. 233-6 DU CODE DE 
COMMERCE) 

 

En vous rendant compte de l'activité de la Société, nous vous avons exposé l'activité de ses filiales et 
des sociétés qu'elle contrôle.  
 

Conformément aux dispositions de l’article L.233-15 du Code de commerce, le tableau des filiales et 
participations est annexé au bilan. 
 

1. Prises de participation significatives dans des sociétés ayant leur siège en France, et représentant 
plus du vingtième, du dixième, du cinquième, du tiers, de la moitié ou des deux tiers du capital 
d’une telle société ou la prise du contrôle de telles sociétés (Article L. 233-6 et L. 247-1 du Code 
de commerce) 

 

- Néant. 
 

2. Cession de filiales ou de participations dans des sociétés ayant leur siège en France 
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Le 13 décembre 2022, la Société a cédé 41.021 actions ordinaires de la société Invest in Europa II 
représentant 2,75% du capital et des droits de vote d’Invest in Europa II. 
 

V. INFORMATIONS CONCERNANT LE CAPITAL DE LA SOCIETE ET REGULARISATION DES 
PARTICIPATIONS CROISEES (ARTICLE R.233-19 DU CODE DE COMMERCE) 

 

1. Sociétés contrôlées et part du capital de la Société détenue par celles-ci (Article L.233-13 du Code 
de commerce) 

 

Nous vous rappelons que la Société contrôle les sociétés FLOMAR SPAIN IMMO SL (société de droit 
espagnol) à hauteur de 100 %, la SCI MAYEN (840 660 658 RCS Toulouse) à hauteur de 70 %, INVEST IN 
EUROPA 2 (842 582 769 RCS Toulouse) à hauteur de 81,16 % et EUROPA GROUP (342 066 727 RCS 
Toulouse) à hauteur de 64,04% étant précisé que cette dernière contrôle également les sociétés 
suivantes : 
 

SOCIETE POURCENTAGE DE CAPITAL DETENU 

LES ENTRETIENS PROFESSIONNELS FORMATION 

513 303 321 RCS Paris 

100 % 

EUROPA ORGANISATION ASIA 

200917812N 

100 % 

EUROPA BOOKING & SERVICES 

750 095 762 RCS Toulouse 

100 % 

INSIGHT OUTSIDE 

481 413 961 RCS Grenoble 

100 % 

PHILIA MEDICAL EDITIONS 

751 605 064 RCS Paris 

100 % 

DOWNTOWN EUROPE 

0443 930 693 RPM Bruxelles 

100 % 

MEETING LAB TOULOUSE 

880 344 718 RCS Toulouse 

100 % 

CHAM  
518 776 521 RCS Paris 

100 % 

 

Aucune de ces sociétés ne détient de participation dans la Société.  
  

2. Aliénations d’actions effectuées en vue de mettre fin aux participations croisées illicites en vertu 
de l’article L.233-29 alinéa du Code de commerce (Article R. 233-19 du Code de commerce) 

 

Nous vous informons que nous n’avons aucune participation dans une société associée de notre société 
et qu’en conséquence, l’examen de régularisation des participations croisées est sans objet.  
 

3. Nombre des actions achetées et vendues au cours de l'exercice dans le cadre de la participation 
des salariés (Article L. 225-211 du Code de commerce) 

 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-211 du Code de commerce, nous vous précisons que, 
dans le cadre de la participation des salariés au capital de la Société, aucune opération d’achat et de 
cession d’actions n’est intervenue. 
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4. Actions gratuites et stock-options des dirigeants (Articles L.225-185 alinéa 4 et L.225-197 du Code 
de commerce) 

 

Aucune action gratuite ou option de souscription ou d’achat d’actions n’a été consentie par la Société 
au cours de l’exercice. 
 

5. Ajustement des valeurs – Stock-options (Articles L.225-181, L. 228-99 et R. 228-91 du Code de 
commerce) 

 

Aucune valeur mobilière composée ou option de souscription ou d’achat d’actions n’ayant été 
consentie, l’examen de l’ajustement du prix des actions est sans objet. 
 

VI. INFORMATIONS CONCERNANT LES DELAIS DE PAIEMENT DES FOURNISSEURS ET DES CLIENTS 
(ARTICLES L.441-14 ET D.441-6 DU CODE DE COMMERCE) 

 
En application des dispositions de l'article L.441-14 du Code de commerce, nous vous indiquons les 

informations suivantes concernant les délais de paiements : 

 

 Exercice comptable du 01/01/2022 au 31/12/2022 

 

o Factures reçues non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est échu/ 
délai fournisseurs 

 

Néant 
 

o Factures émises non réglées à la date de clôture de l’exercice dont le terme est échu/ 
délai client 

 
Néant.  
 

En général le délai de paiement noté sur les factures de nos prestataires est respecté ; il s’agit 
généralement d’un délai de 30 jours fin de mois.  

 

VII. SITUATION DES MANDATS DES COMMISSAIRES AUX COMPTES  
 

Nous vous rappelons que les mandats de la société EURAUDIT, Commissaire aux comptes titulaire, et 

de Monsieur Julien DUFFAU, Commissaire aux comptes suppléant, ayant été renouvelés lors de 

l’assemblée ayant approuvé les comptes de l’exercice clos en 2018, ils viendront à expiration à l'issue 

de la prochaine assemblée appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024. 

 

Par ailleurs, nous vous rappelons que les mandats de Monsieur Jean-Pierre VEILLERETTE, Co-

Commissaire aux comptes titulaire, et de la société DUPUIS RAEVEL & BRUNET, Co-Commissaire aux 

comptes suppléant, ayant été renouvelés lors de l’assemblée ayant approuvé les comptes de l’exercice 
clos en 2019, ils viendront à expiration à l'issue de l'assemblée appelée à statuer sur les comptes de 

l'exercice clos en 2025. 

 

VIII. CONVENTIONS VISEES AUX ARTICLES L.227-10 ET L.227-11 DU CODE DE COMMERCE 

 

Une convention visée à l'article L. 227-10 du Code de commerce est intervenue au cours de l’exercice 
écoulé et d’autres, conclues antérieurement, se sont poursuivies.  
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Elles font l’objet du rapport spécial établi par les commissaires aux comptes et sont soumises au vote 
de l’assemblée.  
 

Nous vous demandons de bien vouloir les approuver. 
 

IX. APPROBATION DES COMPTES – DECISIONS A PRENDRE 

 

Les projets de résolutions qui vous sont soumis reprennent les principaux points de ce rapport. 
 

Nous vous prions de bien vouloir approuver les comptes sociaux et consolidés de l’exercice qui vous 
ont été présentés et l’affectation des résultats indiquée en III.1 que nous vous proposons. 
 

Le rapport des commissaires aux comptes sur les comptes sociaux et consolidés de l’exercice vous a 
été communiqué ou mis à votre disposition au siège social de la Société conformément à la loi. 
 

Nous vous remercions de votre confiance et de votre collaboration. 
 

Fait à Toulouse, le 27 juin 2023. 
 

 

 

 

_____________________ 

Monsieur Marc Doncieux 

Président 
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